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Décision Générale colonial

Décision n° 505   Décisions concernant les Services d’Etat
n° 505

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 avril 1962

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1962
Date  du numéro

30 avril 1962

T E X T E  I N T É G R A L

La Commission de surveillance de l’épreuve écrite du Certificat d’Aptitude Pédagogique (Session 1962) est ainsi constituée: 

— M. Paule, inspecteur de l’Enseignement primaire : Président, — M. Muzotte, Directeur d’Ecole primaire: Membre, — Mme 

Pottier, Directrice d’Ecole primaire : Membre. Cette Commission se réunira le jeudi 3 mai 1962 et jeudi 8 novembre 1962, à 7 

h. 30, à l’école du Boulevard de Gaulle.
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